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Évaluation du passage à 80km/h
Question écrite n° 16408

Texte de la question

Mme Christine Pires Beaune attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la nécessité d'identifier
clairement les effets du passage à 80 km/h de la limitation de vitesse sur les routes à double sens sans
séparateur central. En effet, le bilan annuel de l'accidentologie de l'Observatoire national Interministériel de la
Sécurité routière (ONISR) présente de nombreuses variables qui permettent d'analyser les données de sécurité
routière (accidentologie par département, type de route, usager, classe d'âge, sexe). Un isolement des données
qui concernent les portions de routes dont la vitesse maximale autorisée est de 80 km/h dans les bilans de
mortalité et d'accidentologie de la Sécurité routière faciliterait l'analyse des effets du passage à 80 km/h. Elle lui
demande donc de bien vouloir lui indiquer s'il entend donner des consignes claires et précises pour que soient
isolées les données issues des portions limitées à 80 km/h dans les bilans de mortalité et d'accidentologie de la
Sécurité routière et ce, dès le prochain bilan. Par ailleurs, elle lui demande également de bien vouloir lui indiquer
d'une part, le nombre (actuel et à venir, année par année) de voitures-radars déployées sur tout le territoire, à
savoir les voitures banalisées qui opèrent dans le flot de la circulation, le nombre de flashs émis par ces
véhicules et le nombre de procès-verbaux établis en conséquence du fonctionnement de ces véhicules et,
d'autre part, si l'externalisation de la conduite des voitures-radars a eu un impact direct sur ces mêmes
statistiques.
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